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Il est urgent de reconnaitre pleinement la fibromyalgie !
Question écrite n° 4709

Texte de la question

M. Abdelkader Lahmar appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la prise en charge des patients atteints
de fibromyalgie. Étudiée depuis plusieurs décennies et reconnue pleinement comme une maladie par l'OMS
depuis 2006, la fibromyalgie n'est toujours pas considérée comme telle en France. Pourtant, la fibromyalgie est,
après l'arthrose, la maladie rhumatismale la plus fréquente. Elle toucherait 700 000 personnes dans le pays, soit
1,5 à 2 % de la population, dont une très grande majorité de femmes. Or le ministère de la santé refuse toujours
de l'inscrire sur la liste des affections de longue durée (ALD30) en l'absence de causes connues permettant de
définir des critères médicaux d'admission et du fait du manque d'examens diagnostiques identifiés. L'absence
de traitement spécifique est également avancée pour justifier ce refus. Il est vrai que les traitements et prises en
charges proposées sont très divers. Cette réalité est très difficile à vivre pour les personnes atteintes de
fibromyalgie. Elles doivent multiplier les traitements et tentatives de soin sans aucun accompagnement de la
part de la sécurité sociale et pour des sommes souvent importantes. La non reconnaissance de la fibromyalgie
représente également un obstacle à l'obtention de l'allocation adultes handicapés (AAH) alors que les
symptômes de la maladie sont fortement handicapants. Enfin, le personnel médical manque de formation à ce
sujet et la recherche française semble à l'arrêt dans ce domaine. La sensibilisation du personnel soignant et des
formations spécifiques sont donc indispensables. L'article L1110-5 du code de la santé publique dispose que «
toute personne a [...] le droit de recevoir [...] les traitements et les soins les plus appropriés ». Force est de
constater que ce droit est aujourd'hui bafoué pour les personnes atteintes de fibromyalgie. Pour corriger cet état
de fait, le Gouvernement va-t-il enfin inscrire la fibromyalgie sur la liste des affections longue durée ? Va-t-il
demander à l'Académie nationale de médecine d'étudier la reclassification de la fibromyalgie en tant que
maladie ? Va-t-il œuvrer au renforcement de la recherche et de la formation des soignants sur cette affection ?
Des centaines de milliers de françaises et de français en souffrance ont besoin de réponses urgentes à ces
questions.
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